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SECTEUR AGRICOLE

En Martinique
Deux accords conclus le 23 décembre 2013
prévoyaient la mise en place progressive de
la retraite complémentaire dans le secteur
agricole à compter du 1er janvier 2014 pour
les entreprises qui cotisaient volontairement
pour leurs employés.
Les droits pour ces personnes sont ouverts
à compter du 1er janvier 2014 sans rattrapage
des périodes antérieures à l’adhésion (circulaire
Agirc-Arrco 2014-6-DRJ du 3 avril 2014).

L’arrêté du 20 avril 2018
(JORF n°0099 du 28 avril 2018 texte n° 27)
stipule qu’à compter du 1er mai 2018, toutes
les dispositions de cet accord du 23 décembre
2013 s’étendent à toutes les entreprises
du secteur agricole de la Martinique.

Alignement des taux de cotisations
par rapport aux autres catégories socio
professionnelles au 1er janvier 2019 :
6,2 % en T1 et 16,2 % en T2

Les salariés pourront consulter leurs droits
acquis à compter de la date de cotisation de
leurs employeurs via les documents suivants :
- Demande de RIS (Relevé Individuelle de Situation)
- Demande de EIG (Estimation Indicative Globale)

Chaque année, une campagne informative
est réalisée par la Fédération AGIRC-ARRCO
avec le GIP Info retraite à destination de
certaines promotions (personnes nées une
même année).

ACTUALITÉ RETRAITE
SECTEUR AGRICOLE
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ACTION SOCIALE
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Au travers des interventions collectives, l’action sociale
doit permettre de donner accès, au plus grand nombre,
à des services et à des prestations, avec une même
qualité de service, sur des critères simples, tout en
répondant aux besoins sociaux prioritaires.

Les principes de cet engagement sont au nombre
de trois :

Des interventions sociales 
encore plus partagées (un socle commun)

Une lisibilité renforcée

Une implantation territoriale

Ils s’inscrivent dans le cadre de la feuille de route
« Ambition 2022 » adoptée par les conseils d’admi-
nistration des fédérations le 27 juin 2018. 

Une action sociale renouvelée
pou r  l a  p é r i o d e  20 1 9 - 2022

L’action sociale s’inscrit dans les évolutions sociales et sociétales et celles
de l’environnement de la retraite complémentaire.
Depuis l’origine, l’une des caractéristiques fortes de l’action sociale portée par
les régimes AGIRC et ARRCO est une action sociale tout au long de la vie.

L’expérience acquise, sur l’ensemble des actions et
services proposés, a montré l’importance d’une approche
globale du bénéficiaire.
Dans une vision intergénérationnelle et solidaire propre
aux régimes par répartition, l’action sociale s’adresse
aussi bien aux actifs qu’aux retraités (sans distinction
de catégorie, niveau d’autonomie, revenus…).
L’action sociale des régimes AGIRC et ARRCO est
complémentaire ; les aides individuelles répondent à
des situations exceptionnelles, elles viennent après
les aides légales, voire celles dispensées par les
régimes de base.

Les services de l’IRCOM disposent d’une expertise
« d’ensemblier » qui les amène à interagir fortement
avec les autres acteurs (publics, partenaires, entre-
prises…). Concernant les interventions collectives,
cette complémentarité permet de nous coordonner
ou articuler nos actions avec les autres acteurs.

Garantir une même accessibilité et une cohérence
de l’offre à tous nos ressortissants, actifs et retraités
Proposer, au plus grand nombre, des actions de proximité
répondant aux besoins sociaux. Une plus grande cohérence
de l’offre permet également de renforcer la visibilité au nom
du régime AGIRC-ARRCO, s’agissant des financements
du régime.

Renforcer l’efficience de l’action sociale
Optimiser et démultiplier l’action avec des ressources maîtrisées.

Agir en complémentarité des autres acteurs
Nos services d’action sociale œuvrent déjà en s’inscrivant dans
des actions en association avec divers organismes pour répondre
à des besoins ciblés (Carsat, Conseils départementaux…). 
Nous souhaitons continuer à favoriser ce type de démarche et
nous inscrire éventuellement dans un rôle de coordinateur.

S’appuyer sur sa capacité d’innovation pour faire
évoluer les réponses concrètes aux besoins sociaux de
nos ressortissants.

Les fondamentaux de l’action sociale

RDV EN JANVIER 2020
Vous trouverez dans notre prochaine newsletter les aides financières et l’agenda de l’action sociale 2020.

accue i l@ i rcom- l ave r r i e re . f r  • www. i rcom-ag i rc - a r rco . f r

Un engagement fort
Améliorer la lisibilité, l’homogénéité et l’accès à l’action sociale sur l’ensemble du territoire


